[image: image1.jpg]FEDERATION FRANCAISE DE
FERROVIAIRE






Règlement du concours : « paysages »

GPP-FFMF 

Màj. BD 15/12/04
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Mondial de la Maquette et du modèle Réduit
GPP

GPP et la FFMF (Fédération Française de Modélisme Ferroviaire) organisent un concours de "paysages" (dioramas) à thème ferroviaire, toutes échelles et écartements, mettant en valeur la gamme de produits de décor GPP. Les paysages seront présentés sans matériel roulant. Le Mondial de la Maquette et du Modèle Réduit, partenaire du concours, met à disposition les emplacements d'exposition (vitrines éclairées).

Le concours est ouvert à tous (fédérés ou non, adhérent à une association ou non, Français ou étrangers), à l'exclusion des professionnels et des collaborateurs permanents des revues. 

Il comprends trois catégories : clubs, amateurs, "masters" (définis comme individuels collaborateurs ponctuels des revues, modélistes primés lors de concours tels ceux de la FFMF, du GEMME ou autres entre le 1er janvier 2003 et avril 2005).

GPP dote le concours de prix en bons d’achats (prix publics) de ses produits ou issus de son catalogue. GPP se réserve la possibilité d’accorder des lots afin de remercier les participants non primés.


Clubs
Amateurs
masters

1er prix
800 €
300 €
300€

2ème prix
600 €
200 €
200 €

3ème prix
400 €
100 €
100 €

Le jury, composé de personnalités du domaine du modélisme ferroviaire dont des membres de la rédaction des revues de modélisme ferroviaire, d'associations nationales affiliées, de constructeurs industriels ou artisanaux, de représentants du Mondial de la Maquette et du Modèle Réduit (hors membres du personnel de GPP et membres du CA de la FFMF), établira le classement et ses décisions seront sans appel.

Le concours est anonyme. Les paysages ne doivent pas avoir été présentés au public sous aucune forme (presse, Internet, exposition,…) avant le Mondial.

Les paysages (dioramas) :

1. Dimensions : chaque paysage devra s’inscrire dans un rectangle dont les dimensions ne dépasseront pas 0,90 m en longueur, 0,45 m en largeur et 0,45 en hauteur (afin de pouvoir être présenté en vitrine), et aura une surface minimum de 0,25 m². Le seul éclairage autorisé sera celui fourni par le Mondial.

2. Ils seront déposés au stand FFMF du Mondial de la Maquette 2005 le vendredi (veille d’ouverture) de 17h à 19h ou au plus tard le samedi avant 12h (jour de l’ouverture du salon).

3. Les résultats seront annoncés le vendredi (de la nocturne) à 19h sur le stand FFMF.

4. Les "paysages" seront exposés jusqu’à la fin du Mondial et devront être récupérés par leurs auteurs ou la personne mandatée à cet effet le dimanche de clôture après 18 h. Les organisateurs déclinent toute responsabilité concernant les "paysages" qui ne seraient pas repris avant 19 h.

5. Les concurrents abandonnent le droit à l’image sur leurs œuvres durant la durée de leur présentation.

Les bons d’achat seront remis lors de la proclamation des résultats ou en cas d’absence du créateur, envoyés à l’adresse qu’il aura fournie. Pour les clubs, les bons sont remis au président ou à son délégué dûment mandaté. Dans tous les cas la présentation d’une pièce d’identité et la signature d’un reçu seront exigées.

Le concours est gratuit sans obligation d’achat.

L’inscription au concours vaut acceptation du règlement.

Les inscriptions seront reçues du 1er décembre 2004 au 15 février 2005 inclus (cachet de la poste faisant foi). 
Les dossiers seront envoyés à FFMF, BP 70219 - F 75865 PARIS Cedex 18 

(màj BD 15/12/04)
Le dossier d’inscription sera complet ou invalidé. Il comprend :

1. Une fiche d’inscription correctement renseignée et comportant un court descriptif du paysage et la liste des produits GPP mis en œuvre. La fiche d’inscription peut être téléchargée, ou reproduite sur papier libre ou par photocopie.

2. 2 enveloppes à l’adresse du concurrent et affranchies au tarif postal en vigueur.

3. En cas d’association non affiliée à la FFMF : fournir le N° de l’association (préfecture / Journal Officiel), un exemplaire des statuts à jour signé du président, la liste et les coordonnées des membres du bureau. La FFMF vérifiera éventuellement l’existence réelle de ladite association.

A réception du dossier, un accusé de réception sera envoyé, précisant la validation de l’inscription, ou les raisons du rejet. (pièce manquante à fournir, renseignements non conformes…)

GPP et la FFMF se réservent le droit d'annuler le concours.

La responsabilité des organisateurs ne saurait être recherchée si pour des raisons indépendantes de leur volonté, le présent concours venait à être modifié, voire même supprimé.

Le remboursement des frais d’envoi pourra être demandé dans la limite d’un affranchissement au tarif économique en vigueur.

Ce règlement est déposé à l’étude de la 
SCP JC.DAIGREMONT – P. CHAPUIS, huissiers de justice associés à Paris 75116, 10 rue Pergolèse.

